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Fadération Nationale des Chasseurs





Le 2 octobre 2008

FLASH INFO

CNCFS : le « grenelle » suspendu à la décision du ministre

Le Conseil National de la Chasse (CNCFS) s’est réuni le 1er octobre dernier avec, à l’ordre du jour :

· Des projets d’arrêtés « ficelés », mais dépourvus de tout argumentaire technique, concernant grand tétras (moratoire de chasse pour 5 ans) et martre-belette (retirées de la liste des nuisibles),

· Un projet d’arrêté fixant les dates de fermetures des migrateurs, avec pour seule mention : « à définir »…

· Un projet d’arrêté concernant la commercialisation de certains oiseaux,

· Un projet de décret concernant la création du parc national des Cévennes (où les fédérations concernées avaient exprimé un certain nombre de réserves sur les conditions d’exercice de la chasse).

Les chasseurs n’ont eu aucune peine à stigmatiser l’absence de justification scientifique et l’arbitraire politique dans les dossiers grand tétras et mustélidés.

Un vote très largement majoritaire du CNCFS les a d’ailleurs confortés dans cette position. Les représentants des chasseurs ont également rappelé leurs propositions pour les fermetures du gibier d’eau* ; les protecteurs campant sur des fermetures de « compromis » au 31 janvier…

Les représentants des chasseurs ont enfin fait savoir au MEEDAAT que, dans l’attente de la décision ministérielle sur ces différents arrêtés, ils suspendaient leur participation aux Tables Rondes du député Jérôme Bignon. Un courrier sera adressé par la FNC à l’intéressé en ce sens.

En questions diverses, les chasseurs ont rappelé leurs demandes : tir à plomb du chevreuil dans le Tarn et la Nièvre ; possibilité laissée aux préfets d’autoriser le tir en battue du sanglier dès le 1er juin, et PMA bécasse « décentralisé », avec abolition du décret « Cochet », par ailleurs illégal (cf. courrier FNC au ministre en date du 29 septembre 2008).

* en particulier le 10 février pour les canards (hors chipeau et colvert) et 20 février pour l’oie cendrée.
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